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motifs et principes font de promouvoir
et cirnenterune bonne volonte mutiiolle
les uns envers les aiitres, fans aucime
des fiifdites diflindions qiielconques.
Tout membre qui fera paraitre quclque
difpofitition, ou qui dira quelques pa-
roles a cet effet dans une alfemblce, fe-
ra fujet aux peines fpccifiees dans 1 ar-
ticle 17.

At. XX. Que fien aucun tcms un
membre vilific, park difrecpcctucufe-
ment, ou dit quelque chofe par ma-
niere de ridicule ou au prejudice de Ja
fociete concernant icclle,a nuciqueper-
ionne ou perfomies qui n'en efl pas,
qui puiffe prejudicier aux bonnes inl
tentions de la fociete, fur information
donnce au Frefidcntou Vice-Prefidens,
par un membre, le '.delinquent fera fom-
me par ecrit par un des officiers fuf-
mcntionnes de paraitre a la prochaine
alTemblee fans faiite, pour repondre :i

telle accufation qui pourra etre alleo-uee
contre lui, laquelle acculation fera'^in-
iercc dans la fbmmation, et fi le hk eft
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